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Reims, le 24 novembre 2022 
 

 

 

 

LA LUTTE SOLIDAIRE FINIT TOUJOURS PAR PAYER ! 
 

 

 

La réunion paritaire des NAO 2023, avancée au 17 novembre dernier, suite aux pressions des mouvements 

de grève à l’initiative de l’Intersyndicat CGT du champagne s’est soldée après 2 heures de négociation et 2 

suspensions de séance par la proposition de l’UMC suivante :   

 

 prise en compte de l’Inflation moyenne de l’année 2022, +0,5 % de majoration soit un plancher 

minimum de 5,8 % : (5,3 % estimation fin d’année 2022 +0,5 % = 5,8 %). Dans l’hypothèse où l’inflation 

moyenne serait supérieure à 5,3 %, l’UMC s’alignera sur l’inflation moyenne, à laquelle sera ajouter + 

0,5 % : exemple 5,7 % +0,5 % = 6,2 %. 

 

 mise en place des réunions de travail sur l’évolution de la grille conventionnelle des salaires à partir de 

janvier 2023. 

 

Si les autres organisations syndicales de la branche avaient donné rapidement leur accord de principe, 

à la CGT, il nous paraissait essentiel de consulter l’ensemble des élus du champagne afin de valider 

unanimement la signature de l’accord. 

 
C’est avec un certain enthousiasme, que cette proposition a été validée à l’unanimité des membres présents, 

car il est évident que c’est bel et bien grâce au rapport de force et aux pressions exercés par les salariés grévistes 

emmenés par la CGT champagne qu’un tel accord a pu être trouvé. 

 

 

Nous remercions les salariés grévistes pour leur confiance et les 

élus pour leur investissement et leur détermination. Nous 

tenons toutefois à souligner que les sacrifices et la lutte des uns, 

profiteront à l’ensemble des salariés du champagne ! 


